Quelques contraintes rencontrées 

par les scientifiques et gestionnaires urbains

Texte de discussion 

2Introduction


21. Les rôles respectifs des chercheurs, du secteur public et du secteur privé aux yeux des universitaires


32. Les contraintes universitaires


3Le financement


4Le cadre académique


43. Les contraintes administratives à la recherche


4L’obtention des contrats de recherche


5Suivre les politiques : une autre culture de l’évaluation ?


5Une question de temporalités


5De l’interdisciplinarité


6De l’intersectorialité


6Des données scientifiques


6L’usage des résultats scientifiques


74. Les contraintes liées à la problématisation adéquate des recherches.


7La question d’échelle


7La participation


8La résistance aux changements


85. Quelques pistes pour améliorer la communication…


8La CPDT


8L’accompagnement et la synthèse


9L’opérationalisation par les chercheurs


9Le brainstorming et les échanges


9Le nécessaire feed-back




Introduction

On a généralement une vision harmonieuse des relations que devraient établir les mondes scientifiques et administrativo-politiques, mais il faut bien reconnaître que toutes sortes de raisons formelles et informelles peuvent rendre ces relations difficiles, que ce soit au niveau des rôles des acteurs en présence, de la définition des recherches, de la méconnaissance des règles et usages des deux mondes ou encore, plus concrètement, de l’accès aux données. Ce document vise à faire le point sur la situation du point de vue des scientifiques travaillant la question urbaine et plus spécifiquement celle de la rénovation urbaine.

1. Les rôles respectifs des chercheurs, du secteur public et du secteur privé aux yeux des universitaires 

Le chercheur définit généralement son rôle dans sa relation au politique et à l’administratif comme un rôle de conseiller. « Notre rôle est un rôle d'accompagnateur méthodologique, un rôle de "conseiller ", un rôle d’expert. » , « Notre rôle est l'aide à la décision et/ou à la non-erreur. ». 

Ce rôle de conseiller se veut demeurer neutre dans son travail scientifique, de ce fait, les scientifiques rappellent souvent que le rôle du politique est de décider  alors que ce dernier demande fréquemment au scientifique d’opérer les choix sur base de ces analyses. « Le scientifique refuse de choisir, mais propose des choix.  Mais souvent le bourgmestre demande que nous fassions les choix. Avec le privé cela n’arrive pas. Il ne demande pas cela. »

Plusieurs scientifiques insistent cependant sur la possibilité de produire différents « scénarios » au départ des résultats obtenus afin de faciliter le choix par le politique entre différentes alternatives. « Il y a du côté universitaire une peur de prendre des positions.  Quand on est impliqué, on doit pouvoir s'engager, se salir les mains. »

Le rôle des pouvoirs publics est également défini par plusieurs scientifiques :  « Le rôle des pouvoirs publics est de jouer sur la canalisation des logiques. Si on laisse une logique  sans contrôle et si on laisse jouer le marché, on obtient à terme la ville clean, ce qui nuit à sa diversité et à sa viabilité. Il faut réguler le marché mais pour cela il faut comprendre comment "joue" le marché urbain. Si le politique ne s’en occupe pas, les milieux aisés organiseront l'espace urbain comme ils l'entendent. »   

« L’acteur public a la responsabilité de faire fonctionner des logiques différentes en même temps. Il faut répondre à certains éléments de la logique de marché. Mais tenir compte également des logiques de populations qui n'ont pas le choix. Le politique sait que lorsqu’il fait de la rénovation cela a des conséquences sur la structure urbaine. Il faut savoir vers où vont les fonctions aisées qui ont le choix et pourquoi elles y vont, les contrôler en leur donnant des alternatives. »

Malheureusement, selon les chercheurs, ces rôles ne sont pas toujours bien assimilés et des distorsions de la définition du rôle des scientifiques apparaissent, que ce soit dans l’octroi d’un rôle décisionnel, d’un rôle de légitimateur ou d’alibi, ou encore, d’un rôle de sécurisation basé sur une attente de « certification de l’objectivité du réel ». « L’université est souvent plus un alibi qui sert à cautionner et, si on ne cautionne pas, alors il y a des problèmes. Cette attitude se retrouve plus dans le secteur public que dans le privé. L’échelle communale nous prend plus comme un alibi. » « Le secteur public voudrait entendre ce que l’Université va dire. Mais si l’on dit ses doutes alors on n’apparaît pas sérieux ! On le met sur le compte de notre incompétence. » 

Cette dernière définition du rôle des universitaires est mal perçue par eux, ceux-ci estimant généralement proposer des éclairages d’une facette du problème urbain, tout en revendiquant la nécessité du doute scientifique. Cette caractéristique permet d’ailleurs à certains de se distinguer des bureaux d’études privés. « Le bureau privé donne confiance : il affirme. Les universitaires ont appris à être sceptiques. »

Le secteur privé apparaît comme celui qui doit maximiser son profit, ce qui laisse sous-entendre une approche différente en terme de qualité du travail. « En ce qui concerne les bureaux privés : ceux-ci disent parfois ce que l'on veut entendre. Je ne suis pas convaincue que les bureaux privés résolvent les questions. La logique dans laquelle les deux travaillent est différente. La recherche scientifique a pour objectif de faire un cumul de connaissances en plus du terrain, alors que le privé n'a que l'orientation du business. »

Certains chercheurs estiment par contre que les universitaires sont généralement peu adaptés aux démarches propres aux études d’incidences car elles leur demandent des moyens considérables en temps et en coûts (Notons cependant que plusieurs équipes nous ont fait part de leur participation régulière à des études d’incidences, mais ces équipes éprouvent généralement plus de difficultés à correspondre aux profils des Institutions Académiques).

Lorsqu’il s’agit au contraire de travailler le domaine urbain pour des opérateurs privés le discours est plus positif  et met en avant les qualités inverses aux défauts du secteur public et vice-versa. « Une grande différence est que le secteur privé veut les réponses rapidement. Ceci signifie que les types de contrats obtenus sont des contrats courts. Le Public offre les contrats longs.

Le Privé doit maximiser le profit. On essaye de trouver la meilleure rentabilité mais pas à n’importe quel prix. On essaye de transformer pour qu’il apporte un « plus »  On n’a presque jamais senti être un alibi, mais au contraire nous avons souvent senti que notre travail était utile. »

2. Les contraintes universitaires

Les chercheurs n’hésitent pas à jeter une pierre dans leur jardin en ce qui concerne la difficulté de travailler avec les gestionnaires urbains. Que cela concerne le suivi quotidien du travail  des gestionnaires urbain,  la mise en œuvre de démarches scientifiques adéquates, ou comme nous le verrons plus loin, dans les modes de communication qu’ils mettent en œuvre. 

Le financement 

 «  C'est une véritable catastrophe de voir comment l'université reste fermée sur elle-même. Le monde universitaire et la concurrence entre universités provoquent des crispations, des chasses gardées, des lobbyings. En France, on crée des groupes d'intérêts scientifiques thématiques,… »

 Cela provient entre autres du financement des universités en Belgique : les universités ont peu de moyens ce qui le conduit à donner des réponses sectorielles.  De plus, vus les maigres financements, ce ne sont que des chercheurs contractuels qui font la recherche. » Ce propos reprend bien les difficultés du travail universitaire qui rejaillissent sur leur disponibilité envers les demandes des gestionnaires urbains : les types de financement, la recherche des contrats , le manque de temps et les difficultés de reconnaissance du travail interdisciplinaire que nécessite l’approche du phénomène urbain.

« Il y a tout un travail de recherches de contrats qui est peu pris en compte. Ainsi, par exemple, la réponse à un appel d’offre européen nécessite 3 mois de travail (construire un réseau , faire les démarches administratives, rédiger le projet dans les termes adéquats, assurer le minimum de lobbying,...)... et cela ne sert à rien si on obtient pas le contrat. C’est tout le problème de l’externalisation de la recherche. Il y a des aspects positifs à cette externalisation : cela oblige à se frotter à d’autres réalités qu’à la réalité universitaire. » 

« Il y a en plus du travail de recherche proprement dit, tout un travail de rencontres et d’investissements pour aller présenter les résultats. Certains commanditaires estiment également pouvoir demander des conseils en complément. Sur un contrat de deux mois, il faut parfois passer autant de temps de « contacts » que pour un contrat de 6 mois ou de 9 mois. En plus il ne faut pas oublier les charges académiques qui sont, elles-mêmes, lourdes. » « Il y a énormément de temps perdu à chercher des contrats et à produire des rapports dont on ne sait s’ils seront lus. »

Ce fonctionnement conduit à l’engagement à court terme de chercheurs qui, vu l’instabilité économique de la carrière « ne s’accrochent pas » nécessairement à la carrière universitaire. De ce fait toute étude nécessitant un suivi de long terme est difficile à réaliser, tout comme l’accumulation des compétences au sein d’une équipe en continuelle redéfinition. 

Plusieurs chercheurs se plaignent à cet égard du type de contractualisation de plus en plus en vogue où les administrations commanditeraient comme s’il était facile de réunir des chercheurs compétents et disponibles pour les temporalités demandées par l’administration (...et sans pour autant promettre à ces chercheurs un avenir au-delà du contrat de recherche).

Ces problèmes de temporalités se posent également à l’intérieur de la logique universitaire elle-même. Le chercheur est ainsi soumis aux exigences du monde académique s’il souhaite stabiliser sa situation professionnelle. Or, ces exigences sont souvent peu compatibles avec un travail de terrain répondant aux demandes des gestionnaires urbains, qui laisse peu de temps aux « publications scientifiques » ou sont peu compatibles avec ce type de production. « Des problèmes de temporalités se posent également au sein de l’Université : on travaille ou on publie, quel que soit le domaine. C’est la grande misère de la recherche. » , « Les demandes des gestionnaires urbains sont parfois au ras des pâquerettes ». De plus, « Les fonctionnaires ont une méconnaissance des fonctionnements universitaires » ce qui les conduit à faire des demandes irréalisables en termes de temps ou de disponibilité de personnel.

De même, si certains chercheurs déclarent « qu‘il n’y a rien de déshonorant à faire de l’appliqué », d’autres « trouvent souvent que cela n'est pas digne d'eux. » Pourtant pour le travail urbain, «  Il faut s'approprier un territoire. Il faut le fréquenter sur le long terme. Mais cela pose la question également de la longueur des contrats. »

Le cadre académique 

 « Autre frein : c'est la culture académique : le travail interdisciplinaire n'est pas valorisé scientifiquement. Il vaudrait mieux que cela soit valorisé réellement. » « On est face à des logiques de cloisonnements. Les problèmes sont de plus en plus complexes. Ici nous voulons développer une vision multidisciplinaire des problèmes. Il y a décloisonnement des compétences. Ce n'est pas le jeune chercheur qui est cloisonné, mais on est souvent face à des freins sectoriels dérisoires. »
« Dans le champ de l'urbanisme, il faut s'adapter à chaque situation, on ne dispose jamais de toutes les données. Nous travaillons dans une optique où nous accumulons toutes sortes d'expérimentations et à partir desquelles nous conceptualisons. Mais certains académiques considèrent que le nous ne faisons pas de la recherche. 

C'est difficile de se positionner sur ce terrain au niveau de l'Université. (Il s'agit d'un domaine pluridisciplinaire, où il faut une ré-appropriation des outils et des disciplines.) A la limite, nous sommes plus reconnus à l'extérieur de l'Université qu'à l'intérieur même de l'Institution, même si la situation évolue. »

Enfin, certains scientifiques constatent que l’attente est parfois démesurée de la part des gestionnaires urbains alors que  « l'apport des chercheurs n'est pas toujours très original. Le chercheur ne fait que constater, interpréter, il fait des liens. » 

 3. Les contraintes administratives à la recherche

Plusieurs contraintes sont mentionnées par les scientifiques. Nous pouvons les identifier en suivant le cheminement d’une recherche allant de l’obtention du contrat à l’usage de ses résultats. 

Le premier constat repose sur le fait que la politique de recherche urbaine est relativement neuve en Belgique et n’a jamais suscité la mise à disposition d’une abondance de moyens. « Du point de vue de la politique de la ville en France, il y a 20 ans d'expérience avec des financements. En Belgique il y a 10 ans d'expérience…avec de maigres financements. »

L’obtention des contrats de recherche

Le second constat relève que les contrats n’existent généralement que par inter-connaissance. A la fois parce qu’il n’existe pas de programmes de recherches « villes » constitués en Belgique (La CPDT favorise marginalement ce type de recherches en Wallonie, son propos étant centré sur l’ensemble du territoire wallon) , mais aussi parce que les chercheurs ne se donnent pas pour mission de faire le « marketing » de leurs compétences et de leurs offres de services.

« Il n'est pas évident d'avoir des échanges avec l'administration et le politique. On obtient des recherches d'abord par inter-connaissance. Des demandes liées à des modes. Il faut avoir des recherches sur tel ou tel sujet. Il n'y a pas assez d'échanges et de régularité d'échange entre acteur politique et chercheurs. On reste dans la logique de la commande. Il faudrait des échanges plus continus, plus d'aller et retour pour le bénéfices des deux partenaires. » « Nous ne vendons pas nos produits et les contacts se font par ouï-dire. »

« Nous n'avons jamais été contactés par une commune pour faire une évaluation. Pourtant avec nos banques de données nous sommes en mesure de le faire.  Par exemple, nous pouvons  voir en 1980-85 qui habitait à tel endroit et vérifier aujourd'hui s'il y a eu transfert de population. Il y a une liste des problématiques que nous pouvons faire avec l'aide des administrations communales. »

La logique de la commande traditionnelle reste ainsi dominante et infère des relations distantes entre le commanditaire et l’expert qui n’aurait qu’à déposer son rapport dans les délais impartis. La plupart des scientifiques rencontrés réagissent à cette conception et demandent une collaboration plus intense à la fois pour que leurs idées soient mieux transmises, mais également que leurs travaux correspondent mieux aux attentes des gestionnaires urbains. « Nous ne sommes pas contents quand la commune nous laisse seuls, nous voulons une collaboration. » 

Cette demande s’accompagne également d’un appel à une implication et une prise de responsabilité plus grande de la part de l’administration. « L'administration fait juste de l'application de politique, cela donne peu d'envie de travailler.  (...) Quelle est l'implication de l'administration ? Il faudrait élaborer cela et libérer du temps pour réfléchir ces questions, mais j'ai déjà entendu le politique dire à l'administration "je vous interdis de penser". »

Une meilleure collaboration permettrait selon certains d’améliorer l’efficacité des recherches elles-mêmes. « Du point de vue méthodologique, en ce qui concerne les collaborations avec l’administration , on a pu faire le constat qu’un changement de personne à l’administration a produit des lenteurs et une réorientation de la recherche que nous effectuions. »

Suivre les politiques : une autre culture de l’évaluation ?

Plusieurs chercheurs regrettent l’absence de suivi. A la fois le suivi des recherches qu’ils ont réalisées mais également le suivi de décisions politiques propres au domaine urbain pour lesquels les scientifiques se sentent compétents. « Il faut toujours fonctionner au cas par cas, les villes n'ont pas la même histoire, les quartiers n'ont pas la même fonction. Il faut faire des analyses de terrain avoir un suivi régulier, une évaluation périodique ».« On n'évalue pas suffisamment les politiques mises en place où alors il s'agit d'auto-évaluation complaisante. On est loin d'avoir intégré l'idée que l'évaluation fait partie du processus. »

« Ce qui nous manque ce sont les suivis des programmes d'actions politiques. Exemple,  Jette a réalisé de grands travaux d'urbanisme. Quelles sont les populations que l'on a gardé ? Quelles sont les populations que l'on y a attiré ? On n'en sait rien ! Le suivi de ces programmes c'est une autre manière de mesurer l'efficacité des investissements. »

Le problème relevé ici est la connotation négative donnée à l’évaluation. « Comment transformer la conception de l’évaluation-sanction en évaluation-laboratoire, celle qui permet de voir des effets inattendus, qui ouvre des portes ? Cependant, cette perspective, ne risque-t-elle pas trouver des utilités aux évaluations qui ouvrent des enjeux trop dangereux pour le politique ? »

Pourtant, malgré ces réserves plusieurs scientifiques estiment que le politique a tout à gagner à s’aventurer dans cette démarche avec les scientifiques : « Si le politique accepte ce genre de dynamique c'est un atout pour lui dans une pure stratégie politique. »

Une question de temporalités

La question du suivi pose également la question du travail - et des contrats -  à long terme. Tout suivi longitudinal demande cette inscription durable et une collaboration étroite qui semble ne pas exister. D’une part se pose la question financière relative aux contrats, mais également les temporalités propres aux logiques politiques et aux logiques lentes du développement urbain.

« Comment peut-on parvenir à de l’accumulation d’informations sur la ville sans avoir des équipes qui travaillent dans la durée ? » « Le problème est qu'il y a souvent un manque de recul du politique. On peut travailler aujourd'hui parce qu'il y a du changement dans les administrations. Mais il n'est pas possible actuellement de disposer d'une équipe prospective de cinq personnes pour l'aide aux communes. » « L’accompagnement des consultances permet de durer, de voir le suivi des actions. », « L'urgence coûte très cher. Cela conduit à faire des choses visibles qui n'ont aucun effet. » « Les difficultés des gestions publiques, c’est le problème du timing. Le développement suppose des temps longs. Le temps électoral est un temps rapide. Les communes bien gérées sont celles qui disposent d’une continuité. »

De l’interdisciplinarité

Une autre difficulté identifiée est celle liée à l’interdisciplinarité. Si le travail de la CPDT favorise ce type d’approche, les logiques non coordonnées ou de concurrence entre administrations la rendent délicate. « La structure CPDT mise en place n'est pas facile à gérer mais oblige à avoir une lecture transversale. »  Certains chercheurs estiment même que le politique se désintéresse des perspectives interdisciplinaires dans le champ des sciences humaines car elles ne lui clarifient pas ses questions. « C’est également le problème des recherches transdisciplinaires : que fait le politique ? Il va voir les sciences exactes car elles supposent moins de débats que les sciences humaines. »

Pourtant une perspective interdisciplinaire favorisant les coopérations entre scientifiques et gestionnaires urbains apparaît primordiale dans le travail urbain. « Les villes ne sont viables que si on a des temps et des lieux de rencontre et d’échange pour tenir compte des contraintes et des intentions de chacun des acteurs. Il faut traiter la ville de manière multidisciplinaire avec des scientifiques et des praticiens. »

De l’intersectorialité

Nombre de chercheurs pointent le manque de coordination entre divers secteurs de l’administration comme sources de difficultés dans la réalisation des recherches. « En Wallonie on s'embourbe dans des cloisonnements d'où il est très difficile de produire des analyses. » « La compétition entre services administratifs empêche d'obtenir des données. C'est une difficulté pour le travail des chercheurs. », « On crée pour l'instant une base de métadonnées qui est disponible sur le site de la CPDT. On fait le tour de toutes les administrations. Il s'agit sans doute d'un processus très lent ...» « Il y a une culture du secret et du contrôle ! » « Nous allons vers une situation française ou anglaise. Il n'y a pas de politique globale, on fait juste des cloisonnements administratifs sans cohérence. Il faudrait pourtant montrer, par exemple, qu'il  peut y avoir une politique cohérente de la ville et de la santé. »

« Il n'y a pas de suivi logistique, ni d'accompagnement pour un suivi universitaire en ce qui concerne les problèmes de logements des "jeunes" par exemple. Quel est le rôle des CPAS dans tout cela ? Quels sont les liens avec la santé ? Pourtant, les problèmes du logement pèsent sur le bien-être. Quelle est la coordination (centres de santé, des maisons médicales, …) ? En fait il n'y a pas de coordination. Il faudrait étudier les logiques entre ces services »

Des données scientifiques

Mais c’est surtout l’absence de données structurées qui pose problème aux chercheurs. Selon eux, tout se passe comme si souvent on ne voulait pas pouvoir connaître l’état de la question sur base duquel les décisions politiques sont prises.  « La Wallonie est lamentable au niveau des bases de données, soit elle n'existe pas, soit on observe une rétention de l'information. Trois problèmes sont discernables à ce propos : la cohérence des données, la diffusion de ces données et le manque de données. » «Comment l'administration peut-elle mieux utiliser ses dossiers ? Actuellement personne ne les lit, personne ne les exploite ? » « Il y a des problèmes au niveau de la recherche portant sur les quartiers en ce qui concerne l’accès aux sources de données ( et plus fondamentalement les secteurs statistiques de l’INS qui sont inadéquats) et les indicateurs de performance communale. »

« L'absence de données ? On est financé dans le cadre de la CPDT. Il faut faire un inventaire, avoir une méthode de suivi de ces données. Dans ce cadre nous avons formé des fonctionnaires pour la mise à jour de banques de données existantes, mais il n'y a pas eu de mises à jour ! Il y a un manque de cohérence ! »

Cette question relative à l’usage des données rejoint celles posées en début de paragraphe concernant l’intérêt du travail scientifique pour le monde politique. « Par exemple, entre le secteur du logement et la gestion de l’exclusion : où est l'emboîtement entre la politique d'insertion et la politique de logement ? Les données existent pourtant.»

L’usage des résultats scientifiques

Enfin des insatisfactions émergent également en ce qui concerne l’usage des résultats de recherches et il n’est pas rare d’entendre : « Parfois au niveau des pouvoirs publics, on se demande s’ils ont vraiment lu le rapport déposé. C’est malheureux. ». Et lorsqu’ils sont lus, les rapports de recherches restent souvent confidentiels. « Très souvent à la Région wallonne, les études restent confidentielles. L'équipe "base de données" de la CPDT doit passer dans chaque administration pour recueillir les rapports scientifiques commandés. Parfois il n'existe qu'un seul exemplaire dans un bureau d'un fonctionnaire ! Il n'y a pas de bibliothèque recueillant les commandes publiques ! »

Un autre problème est celui relatif à l’absence de suivi ou des recommandations faites dans les rapports de recherches. « On remet des études, on lance des idées, trois ans après on nous redemande les mêmes études ». « Nous  avons parfois défini des critères qui ont été abandonnés par le politique. »

« Il y a eu des propositions de modification des aspects décrétaux relatifs à la rénovation urbaine. Puis il y a eu un changement de gouvernement. Je ne sais pas qui actuellement s'en occupe. Je pense même que structurellement ce n'est plus le même secteur de l’administration qui se charge de cette compétence ». 

Le problème fondamental semble cependant reposer dans une différence d’attentes concrètes entre les scientifiques et le politique envers la recherche. « L’administration dit : "ce n’est jamais ce à quoi on s’attend qui arrive. On a l’impression d’un détournement de l’objet par les Universités pour  poursuivre une logique académique ». Du côté du chercheur la réaction est semblable : quoiqu’on fasse ils (les politiques et l’administration) détournent nos résultats et n’en tiennent pas compte...ou, il nous utilisent comme alibis. »

Certains chercheurs renvoient cet état des choses au mauvais fonctionnement des comités d’accompagnement et à l’absentéisme administratif récurrent lors des réunions de ceux-ci. « Les recherches dont les résultats insatisfont sont sans doute celles pour lesquels le comité de suivi n’a pas bien travaillé. Le cahier des charges doit être clairement précisé dès le départ et affiné lors des comités d’accompagnement. » « Le comité d’accompagnement doit préciser les axes de développement de la recherche. »

4. Les contraintes liées à la problématisation adéquate des recherches.

La question d’échelle 

Le problème le plus fréquemment évoqué relève de l’inadéquation entre le territoire couvert par la logique administrative ou politique et le phénomène urbain.  « On aimerait travailler à une échelle que l’on ne rencontre jamais : la communauté urbaine ou le ‘pays’. Mais les communes ne sont pas intéressées et la région est trop vaste. Les structures supra-communales ne financent pas ce type de recherches ». « Il y a des échelles pertinentes de compréhension sur lesquelles il n’y a pas moyen d’avoir des financements....voire, ces recherches ne sont pas souhaitées politiquement. » « Il y a souvent des blocages au niveau politique, même au niveau des mandataires communaux. Si l'échelle de la communauté urbaine pourrait avoir du sens, il semblerait cependant qu'il s'agit là d'une échelle très vaseuse au niveau du politique. »

Cette absence d’adéquation de l’échelle de travail à l’objet d’analyse est également stigmatisée par rapport aux politiques urbaines elles-mêmes. « Au niveau administratif et politique on a tendance à réfléchir des projets sur base de bons principes mais on ne fait finalement que du bricolage qui est dû aux découpages territoriaux opérés pour les projets. On fait alors de l'ingénierie de la correction (exemple : bâtiments du MET à Namur qui se sont développés en coupant la ville en deux. D'où la nécessité actuelle de "réparer les problèmes" issus de ce découpage.) Il faut inscrire le quartier dans la ville et ne pas le réfléchir séparément de la ville. »

Certains scientifiques n’hésitent pas à remettre en cause le point de vue des politiques sur l’espace et l’adéquation de celui-ci aux problèmes que connaît actuellement la ville. « Il y a un surinvestissement politique sur la périphérisation, alors qu'il y a des gens qui ne sont pas près de quitter Bruxelles. »

La participation 

Un autre reproche est relatif à la thématique de la participation.  Quoique celle-ci soit souvent valorisée par le politique et par les cadres légaux en matière d’aménagement du territoire et de rénovation urbaine, elle impose elle-même certaines contraintes qui sont peu compatibles avec les fonctionnements administratifs et politiques traditionnels. « Dans une dynamique participative, on ne veut pas préfigurer, puisque ce sont les participants qui mènent l'action. Mais, bien souvent, on n'obtient pas de budget puisque nous n'avons pas de programme pré-construit. Or, chaque chantier apporte son propre questionnement . »

« La participation a des effets démultiplicateurs, elle demande du travail de longue durée. De ce fait, le travail qualitatif qui y est associé coûte plus cher. De plus, il apparaît moins "scientifique" aux yeux du politique. »

D’autres chercheurs relèvent la nécessité d’approches plus participatives sous peine d’obtenir des résultats pratiques inadéquats. Or, selon eux, l’administration n’est pas toujours sensible à cet aspect des choses.  "L’administration nous a dit : « faites le code du logement en chambre, après vous irez voir l’associatif"... uniquement pour légitimer le code. Ce dernier n’a été aménagé qu’à la marge, de ce fait on peut s’attendre à des problèmes d’effectivité du code. »

Certains chercheurs estiment qu’en Wallonie il n’y a aucun intérêt réel pour les questions de participations et de renouveau du politique dans la gestion urbaine. « Tout se fait au départ du normatif et du légal. En France, il y a un intérêt pour ces questions. » 

« Les administrations publiques vont rarement au-delà de ce que la Loi prévoit. Elles perçoivent mal la dynamique qu'il est possible de créer au-delà, le plus souvent cette dynamique est difficile à mettre en place. C'est la limite jusqu'où les politiques ne vont pas. Le politique accepte en effet les concessions à la participation, mais les concessions sur un espace maîtrisé ! Cependant dans la participation, par exemple, le Maire doit accepter de se faire tutoyer et ce n'est pas lui qui anime la discussion. »

La résistance aux changements 

Enfin, certains fustigent l’excès d’approches normatives dans les questions urbaines qui, selon eux, nuit même au renouveau urbain. « Je suis frappé par les rigidités aux changements. Je trouve que l'aspect normatif est en train de se complexifier. Nous sommes dans le règne du droit et de l'interprétation. Le normatif est actuellement trop complexe. Quel est dès lors la légitimité du règlement ? Cela n'empêche-t-il pas le dynamisme ? Comment trouver un juste équilibre entre le normatif et le stratégique ? On parle stratégique et ce discours n'est parfois pas mis en œuvre... »

5. Quelques pistes pour améliorer la communication… 

La plupart des chercheurs reconnaissent la difficulté de communication entre les deux « mondes ». « Nous sommes dans deux mondes différents : l'universitaire veut mettre en avant ses idées et les limites de son travail alors que le politique ne veut que des conclusions pratiques. On n'a pas trouvé de solutions idéales, il manque un interface.

La demande reste éclatée. Certains politiques ne veulent que la synthèse et d'autres veulent les détails. Par ailleurs on entend de la part de certains chercheurs  : "j'ai travaillé six mois comme un fou, je ne vais pas rentrer 3 pages". »

Les langages sont différents et il n’est pas toujours facile pour le scientifique de s’adapter au niveau de son auditoire. « j’ai parfois l'impression de m'exprimer simplement dans certaines communes et je me retrouve face à de "grands yeux ronds" ». Tout comme les différences de langages ou de sens peuvent conduire à des insatisfactions quant au rapport présenté. « Par exemple , on constate qu’il y a souvent une demande de résultats opératoires : mais la définition de ce qui est ‘opératoire’ est différente chez les scientifiques et dans les administrations. »

Plus fondamentalement la plupart des communications entre les deux « mondes » se font toujours sur le mode du « rapport d’étude ». « En ce qui concerne la communication, nous sommes toujours dans la logique de réalisation de rapports. La communication n'est pas facile à régler. La question n'est pas facile dans la structure où sont les chercheurs, de plus les chercheurs ont très difficile d'arriver à leur conclusion sans expliquer la demande et leur méthodologie. »

 « Les études se définissent souvent en "rapport de recherches" : imbuvables. Ils sont longs. Il y a un manque de temps des fonctionnaires. Le politique déclare qu'au-delà de trois pages, ils n'ont pas le temps ! Il y a  pourtant eu une modification ces dernières années dans le mode de communication, mais elle à conduit à l’invasion du mail ! » « Il y a une proportion inverse entre nombre de lecteurs et nombres de pages ! »

La CPDT

Une première piste d’amélioration évoquée dans la transmission des connaissances est la mise en place de la structure de la CPDT.  « La CPDT est aussi une tentative pour essayer de modifier le mode de communication. » « Au niveau de la CPDT, cela commence à se décontracter dans les réunions après 2-3 ans . Au début on sortait des réunions sans rien de constructif. Cela manque de transversalité.  Il faut communiquer sur l'interdisciplinarité et la transversalité mais les problèmes sont complexes à gérer. (BM signale que certains ont dit que la CPDT c'était 3/4 de réunions administratives inutiles pour 1/4 de choses intéressantes). Cela pourrait être mieux que 1/4, mais il y a déjà amélioration. Au début le partage de connaissance était nul. L'évolution est plus marquée au niveau universitaire qu'au niveau administratif. La structure CPDT est très compliquée, mais il y a maintenant un lieu d'échanges qui n'existait pas auparavant. »

Cependant, certains estiment que la CPDT ne fait que reproduire le problème lorsqu’elle dépasse les moments d’échanges directs. « Les réunions CPDT produisent des centaines de pages mais comment peut-on gérer cette masse d’informations ? »

L’accompagnement et la synthèse

 Une autre piste est présentée par les contrats du SEGEFA : «  Nous offrons de nouvelles propositions aux communes : celles-ci signent un accord sur l’année qui leurs alloue un certain nombre de jours de travail. De ce fait, ces communes disposent des services SEGEFA pour un certain nombre de jour. On les accompagne sur une année. Objectivement les communes payent un peu plus qu’un jour/chercheur par journée payée. Il s’agit cependant plutôt d’un jour expert. Le travail peut consister à animer une réunion, préparer une réunion, aménager un dossier,... Le professeur qui encadre constitue alors une personne ressource. » Ce moyen permet à la fois l’apport d’une perspective scientifique aux interrogations communales et un accompagnement de long terme.

Une autre formule plus formelle  suppose l’adjonction au rapport traditionnel d’une synthèse de deux, trois pages, où la réalisation d’un article dans « les cahiers de l’Urbanisme » supposés lus par les membres de l’administration. « Ce qui est demandé comme rapport au niveau européen, c’est un document directement diffusable de 3-4 pages. Il faut y mettre les grandes lignes directrices et 2-3 orientations. L’avantage est que l’on sait qu’elles seront lues. Cela a du sens car cela nous oblige à réfléchir aux idées essentielles que l’on veut faire passer, bien qu’il s’agisse en quelque sorte d’un travail plus proche de celui de l’avocat que de celui du scientifique ! Mais il est nécessaire d’avoir un rapport en plus des trois pages. Cependant, de nouveau, cela produit un coût complémentaire, car avec un même budget et un même temps, nous avons plus de travail ! »

L’opérationalisation par les chercheurs

Une troisième orientation suppose qu’après lecture du rapport d’étude, l’administration fasse appel aux scientifiques pour élaborer des scénarios opérationnels. « Nous pourrions nous attendre à ce que les administratifs disent après avoir lu les rapports : ‘Nous avons vu les problèmes, aidez-nous à imaginer des scénarios en termes d’interactions séquentielles’. Ainsi nous pourrions opérer le travail scientifique de contextualisation dans le rapport et participer à l’action par la réflexion sur les scénarios. »

Le brainstorming et les échanges 

Enfin une quatrième voie semble plus ambitieuse quoique tout aussi réalisable pour autant que les différents acteurs y adhèrent. « Le chercheur a mieux le temps et ignore une série de contraintes qu'ont les gens de terrain. Il faut tenir compte également des habitudes de langage et de travail différentes. De ce fait, il faut prévoir dans les recherches un gros volet consacré à des brainstorming, à des échanges. Il faut plus d'imbrications, il ne faut pas que chacun joue son rôle de son côté. Cela ne marche bien que lorsque tous les partenaires sont ensemble. Exemples au départ d'une question, ‘où vont les start up ?’ : ‘Pourquoi les gens de l'UE achètent-ils à cet endroit ?’ On développe une phase de recherche et d'échanges où l'on débattrait entre chercheurs et administration des implications pratiques des recherches. »

Cette démarche ne peut cependant bien fonctionner que si les cadres de la collaboration entre scientifiques et gestionnaires urbains sont clairement stipulés dans les contrats. « Les chercheurs doivent être plus incisifs tant dans leurs exigences de contenu que dans leur volonté d’avoir un comité d’accompagnement ‘sérieux’. Il faut développer des méthodes plus affirmatives à ce sujet. Nous avons par exemple mené une recherche concernant les politiques de sécurité. Dans celle-ci des journées de discussions étaient prévues avec des policiers et des membres de la magistrature. Les participants devaient lire anticipativement un texte écrit par l’équipe de chercheurs et participer à sa discussion. Ce travail a bien fonctionné car il était formalisé dans le contrat de la recherche. »

Cette démarche peut rejoindre les pratiques d’urbanisme participatif « Il faut des financements pour des rencontres, des brainstormings permettant la rencontre des différents acteurs concernés y compris les habitants et les simples citoyens. Ceux-ci disposent de la compétence pratique (ils ‘savent’ souvent intuitivement parce qu'ils vivent l'espace). Si on implique les gens ordinaires, il faut cependant qu'on les prenne au sérieux en sachant qu'ils endosseront également la responsabilité en cas de difficulté. Il faut accepter qu'ils puissent remettre en question la logique poursuivie ou l'interrogation posée par les chercheurs et le commanditaire. » « Notre démarche consiste en une forme de formation continuée qui voudrait approcher la réalité. Les outils d'atelier que nous mettons en place sont des outils de communication pour rapprocher les gestionnaires urbains et le monde de la recherche. »

Le nécessaire feed-back

Reste que les scientifiques sont eux-mêmes sensibles au feed-back des administrations sur leur travail. « Notre volonté est qu'il y ait un retour d'information de la part des communes et de la population sur notre travail. Cela est plus fort dans les petites communes que dans les grandes. Nous ne courons pas après les contacts. Nous avons surtout envie de nous sentir utiles. Lorsque l'on voit dans les réactions des gens que cela leur est utile, cela nous fait plaisir. »
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